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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-32886

Département(s) de publication : 74
 Annonce n° 26-32886

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DE CHAMONIX MONT-BLANCNom et adresse officiels de l'organisme acheteur : 
LAFFIN François-XavierCorrespondant :  , Maire

38 Place de l'Eglise  Adresse :  ,  B.P. 89 74402 CHAMONIX MONT-BLANC
Coordonnées :

 Téléphone : 0450531113
 Courriel : correspondre@aws-france.fr

 Adresse internet : https://www.chamonix.fr

 Adresse internet du profil d'acheteur : http://marches-publics.info/

Section 2 - Description du marché

AUDIT ORGANISATIONNEL DE LA COMMUNE DE CHAMONIXObjet du marché : 
Commune de Chamonix  Lieu d'exécution :  , 74400 Chamonix-mont-blanc

Section 3 - Caractéristiques du marché

Le détail du phasage de l'opération figure au cahier des charges. Les Caractéristiques principales : 
prestations sont réglées par des prix forfaitaires
Refus des variantes.

Section 4 - Durée du marché ou délai d'exécution

5 mois à compter de la notification du marché.

Section 5 - Conditions relative au marché

Unité monétaire utilisée, l'euro.
Langues pouvant être utilisées dans l'offre ou la candidature en complément de celles faites en 

françaisfrançais : 

Section 6 - Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32886
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-32886
https://www.chamonix.fr
http://marches-publics.info/
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Documents à produire obligatoirement par le candidat, à l'appui de sa candidature :
Documents à produire à l'appui des candidatures par le candidat, au choix de l'acheteur public :
Documents à produire obligatoirement par l'attributaire, avant la signature et la notification du 
marché public ou de l'accord-cadre (formulaire NOTI1) :

Renvoi au règlement de la consultationAutres renseignements demandés : 

Section 7 - Critères d'attribution

Offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés dans le cahier 
des charges (règlement de la consultation, lettre d'invitation ou document descriptif)

Section 8 - Mode de passation du marché

procédure adaptéeType de procédure : 

Section 10 - Conditions de délai

30/04/2026 à 12:00Date limite de réception des offres : 
90 jours à compter de la date limite de réception des offres.Délai minimum de validité des offres : 

Section 11 - Autres renseignements

26M05PINuméro de référence attribué au marché par le pouvoir adjudicateur / l'entité adjudicatrice : 
Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie Renseignements complémentaires : 

dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'acheteur, 
déposer un pli, allez sur http://marches-publics.info/ Code NUTS : FRK28 Marché périodique : NON 
Calendrier prévisionnel de publication des prochains avis :L'execution du marché est soumise à 
d'autres conditions particulières : NONInstance chargée des procédures de recours : Tribunal 
administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135 38022 Grenoble Tél : 0476429000 Fax : 
0476422269Mel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr Organe chargé des procédures de médiation : Tribunal 
administratif de Grenoble, 2 Place de Verdun, BP 1135 38022 Grenoble Tél : 0476429000 Fax : 
0476422269Mel : greffe.ta-grenoble@juradm.fr Précisions concernant le(s) délai(s) d'introduction des 
recours : Précisions concernant les délais d'introduction de recours : Un référé précontractuel peut 
être formé contre la procédure de passation de ce contrat jusqu'à sa signature, dans les conditions 
prévues à l'article L. 551-1 du Code de justice administrative. Un référé contractuel peut être formé 
dans les conditions prévues à l'article L. 551-13 du Code de justice administrative. Un recours en 
contestation de la validité du contrat peut être formé par les tiers au contrat dans un délai de deux 
mois à compter des mesures de publicité appropriées, conformément à l'arrêt rendu le 4 avril 2014 
par le Conseil d'Etat (jurisprudence "Tarn-et-Garonne")

Section 14 - Informations complémentaires

31/03/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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